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Auparavant réservée 
aux seuls personnels 
du ministère des Affaires 
étrangères, la MAEE peut 
désormais offrir 
sa couverture à un large 
pan des agents publics 
en poste hors de France…
Instituée pour les personnels 
du ministère des Affaires 
étrangères appelés à servir al-

ternativement en France et à l’étranger, la Mutuelle 
des Affaires Étrangères et Européennes s’est ouverte 
aux agents des autres ministères pour la durée des ser-
vices qu’ils peuvent effectuer hors de 
nos frontières. Elle est prête à étendre 
sa couverture à l’international à tout 
autre agent public relevant de la 
Sécurité sociale : elle peut le faire à 
travers des adhésions individuelles ou 
des contrats collectifs passés avec les 
établissements publics employeurs des 
agents concernés.
Elle accueille les adhésions sans questionnaire médical 
et ne demande pas de cotisation pour les enfants des 
adhérents. Elle couvre ceux-ci, non seulement pendant 
la durée de leur activité mais aussi pendant leur retraite 
et pour toute leur vie. 

Pourquoi la couverture offerte par la MAEE 
à l’étranger est-elle la plus indiquée pour 
les agents publics expatriés ?
La couverture médicale à l’étranger est exceptionnel-
lement favorable. Elle est fournie avec le concours 
d’Inter Mutuelles Assistance qui, pour les hospitalisa-
tions sur place par exemple, sélectionne les établisse-
ments de soins et fait l’avance des frais pour le compte 
de la mutuelle. Cette dernière couvre alors 100 % 
des frais réels. Avec le concours d’Inter Mutuelles 

Assistance, elle assure également les rapatriements 
sanitaires en cas de besoin.

La MAEE est partie prenante de 
la consolidation en cours au sein des mutuelles 
de la Fonction publique. Pour quelles raisons 
soutenez-vous la création d’un grand pôle 
mutualiste ?
La Mutuelle des Affaires Étrangères et Européennes 
s’est en effet engagée dans la constitution d’un grand 
pôle mutualiste avec quatre grandes mutuelles des 
trois fonctions publiques : la Mutuelle Générale de 
l’Éducation nationale (MGEN), la Mutuelle Natio-
nale des Hospitaliers (MNH), la Mutuelle Nationale 

Territoriale (MNT) et la Mutuelle Générale Envi-
ronnement & Territoires (MGET). Le premier pas 
a consisté en la constitution, en 2010, d’une Union 
de représentation intitulée « UNITÉS ». Le second 
mouvement, qui est en cours, consiste à créer une 
Union Mutualiste de Groupe (UMG). Celle-ci vise 
à établir une solidarité financière entre ses membres et 
à mener des actions conjointes dans les grands secteurs 
de la vie mutualiste.
L’objectif central est d’assurer la pérennité de la cou-
verture complémentaire santé des adhérents et de le 
faire en apportant le meilleur service, tant par le niveau 
des prises en charge que par la qualité des relations 
avec chaque mutualiste.

 Propos recueillis par Sophie Legris

Les valeurs du mutualisme pour
les agents publics en poste à l’étranger

Créée en 1944, la Mutuelle des Affaires Étrangères et Européennes (MAEE) 
est l’une des plus anciennes mutuelles de la Fonction publique. Fortement engagée 
aux côtés de ses adhérents, elle n’a cessé de s’adapter à leurs besoins, partout 
dans le monde, ainsi qu’aux réalités françaises et internationales. Les explications 
de son président, l’Ambassadeur Louis Dominici.

« La Mutuelle des Affaires Étrangères et Européennes 
s’est engagée dans la constitution d’un grand pôle 

mutualiste avec quatre grandes mutuelles 
des trois fonctions publiques. »

Quelle est 
la spécificité 
de votre agence ?
La France a fait le choix 
d’une agence unique pour la 
gestion et la promotion, sur 
son territoire, de l’ensemble 
des programmes et dispositifs 
européens d’éducation et de 
formation tout au long de la 
vie, à savoir Erasmus (ensei-

gnement supérieur), Comenius (enseignement scolaire), 
Leonardo da Vinci (formation professionnelle initiale 
et continue), Grundtvig (éducation des adultes), Tem-
pus et Erasmus Mundus (coopération avec les pays hors 
Union européenne), Euroguidance (réseau d’information 
pour l’orientation en Europe), Europass (passeport euro-
péen de compétences), et le Label européen des Langues
(récompense des initiatives innovatrices en matière 
d’apprentissage des langues). 
Notre agence organise les appels à propositions et 
attribue les subventions communautaires, soit au total 
89 millions d’euros. L’agence mène aussi en continu 
une réflexion stratégique sur l’évolution des politiques 
nationales et européennes dans les domaines de l’éduca-
tion et de la formation. Elle participe enfin aux groupes 
de travail réunissant la Commission européenne et les 
agences européennes équivalentes à la nôtre, et qui 
visent à réfléchir sur l’évolution du programme 
Éducation et Formation Tout au Long de la Vie 
(EFTLV) pour la période 2014 - 2020.

Le programme Erasmus 
est le plus connu des programmes 
que vous gérez…
Il constitue notre plus belle réussite car il 
répondait véritablement à une demande 
sociale et culturelle forte des étudiants. Nous 
célèbrerons d’ailleurs ses vingt-cinq ans l’an 
prochain.

En 2004, la Commission européenne a lancé le pro-
gramme Erasmus Mundus, qui encourage la mobilité 
des personnes et la coopération entre établissements 
européens et non européens. Avec un objectif essen-
tiel : promouvoir l’Union européenne comme espace 
d’excellence académique ; et valoriser sa capacité à 
s’inscrire dans les réseaux internationaux de recherche.

Quelles sont les initiatives prévues 
pour célébrer la semaine de l’Europe 
à Bordeaux ?
Les 11 et 12 mai, une conférence inédite réunissant 
plus de 300 représentants de collectivités locales 
européennes aura lieu autour de l’action Comenius 
Regio. Cette nouvelle action, qui a vu le jour en 2009, 
soutient la coopération entre des régions et des villes 
d’Europe sur des questions éducatives.
Par ailleurs, nous organisons la cérémonie de remise 
du Prix Hippocrène national, ainsi qu’une soirée 
« Erasmus » qui réunira les étudiants Erasmus eu-
ropéens actuellement en mobilité à Bordeaux, et les 
Aquitains déjà partis avec Erasmus ou envisageant 
une mobilité en Europe. Une belle fête en pers-
pective pour célébrer un programme bientôt âgé 
d’un quart de siècle ! Le programme complet des 
manifestations à venir est consultable sur le site de 
notre agence (www.2e2f.fr).

 Propos recueillis par Fanny Bijaoui

 PERSPECTIVES

ENSEIGNEMENT

Quelles sont les missions 
de l’Agence pour l’enseignement  
français à l’étranger ?
L’AEFE est l’établissement public, sous tu-
telle du ministère des Affaires étrangères et 
européennes, qui anime et gère en grande 
partie le réseau des établissements scolaires 
français à l’étranger. Elle a pour mission d’as-
surer la continuité du service public d’édu-
cation pour les enfants français hors de nos 
frontières, de contribuer par l’accueil et la for-
mation d’élèves étrangers au rayonnement de 
la langue et de la culture françaises et de dé-
velopper des projets de coopération éducative 

avec les pays dans lesquels sont implantés ces établissements. Ce réseau 
scolaire unique au monde compte 470 établissements qui accueillent 
près de 300 000 élèves, dont près de 110 000 Français, dans 130 pays.

Pourquoi la France possède-t-elle un tel réseau ?
Le plus ancien des lycées est celui de Berlin, créé en 1689 par des Hugue-
nots. Chaque établissement a son histoire, liée à la volonté d’un homme 
ou d’une communauté de créer un lieu d’enseignement et d’éducation à 
la française. On compte ainsi parmi les plus anciens établissements ceux 
que la Mission laïque française a fondés à Madagascar, en Grèce, en 
Syrie ou au Liban. Aujourd’hui, ce réseau présent dans la presque totalité 
des capitales du monde, et souvent bien au-delà, est reconnu comme 
un acteur majeur de notre présence à l’étranger. Il demeure un atout de 
premier ordre dans la politique de développement de nos entreprises à 
l’international et de soutien à la mobilité des communautés françaises. 
Il est enfin un acteur central pour la diffusion de notre culture, de nos 
valeurs et de notre modèle éducatif.

Quelles sont ses spécificités ?
Sa singularité tient d’abord à son étendue, à la qualité et l’homogénéité de 
l’enseignement qui y est dispensé, ainsi qu’à son coût, nettement inférieur à 
celui de ses concurrents anglo-saxons. Partout dans le monde, ces établis-
sements homologués par le ministère de l’Éducation nationale proposent 
à chaque élève un parcours éducatif complet, basé sur un enseignement 
d’excellence, plurilingue et ouvert sur le monde. Ils sont également des 
lieux où les cultures se rencontrent et où s’exercent naturellement la laïcité 
et les valeurs universelles liées à l’image de la France telle que l’a forgée 
la philosophie des Lumières : égalité, fraternité, tolérance, humanisme, 
esprit critique. Ces établissements préparent ainsi les élèves à leur avenir de 
citoyen et d’acteur dans des sociétés ouvertes, polyglottes et pluriculturelles.

Quels moyens sont investis dans ce réseau ?
La force du réseau tient à l’importance des moyens que l’Etat lui donne : 
près de 540 M€ en 2011. L’AEFE est ainsi un des plus gros opérateurs 
publics. Ce sont au total près de 8 500 personnels titulaires que le mi-
nistère de l’Éducation nationale met à la disposition des établissements : 
personnels de direction, gestionnaires, enseignants, inspecteurs pédago-
giques. Ces personnels qui encadrent plus de 15 000 recrutés locaux sont 
les garants de la qualité de l’offre pédagogique et de son homogénéité. 
L’État contribue à hauteur de 420 M€ à leur rémunération, dont une 

partie croissante est prise en charge par les établissements eux-mêmes, 
c’est-à-dire par les familles. En outre, l’État finance à hauteur de près de 
120 M€ un dispositif unique d’aide financière aux familles françaises 
pour leur permettre de scolariser leurs enfants.

Quel est l’avenir de ce réseau ?
Nos établissements s’inscrivent dans un environnement fortement concur-
rentiel et doivent continuer de se moderniser pour répondre aux attentes 
légitimes des familles. Dans un contexte marqué par les fortes contraintes 
budgétaires de l’État, le défi majeur auquel nous sommes confrontés est 
celui de la réponse à une demande croissante « d’éducation à la française », 
preuve de la forte attractivité de nos établissements. Celle-ci passe par une 
politique immobilière dynamique et une augmentation des capacités d’ac-
cueil. Elle doit s’inscrire enfin 
dans le respect de la double mis-
sion de l’AEFE : la scolarisation 
des enfants français expatriés et 
l’accueil d’élèves étrangers. Cette 
mixité des publics constitue la 
richesse du réseau et façonne son 
identité. En tout état de cause, 
notre diplomatie dispose avec le 
réseau d’enseignement français à 
l’étranger d’un outil d’influence 
exceptionnel qu’elle doit pré-
server et adapter aux défis d’un 
monde en mutation, en s’ap-
puyant aussi sur ses 500 000 
anciens élèves.

  Propos recueillis par
Anne Lejeune-Lorenzini

La france entretient à 
l’étranger un réseau
scolaire unique au monde
L’Agence pour l’enseignement français à l’étranger (AEFE) est l’opérateur public en charge du réseau scolaire 
français à l’étranger. Présent dans plus de 130 pays avec 470 écoles, collèges et lycées, il constitue un atout 
exceptionnel pour le rayonnement de la culture, de la langue et des valeurs de la France hors de nos frontières. 
Interview d’Anne-Marie Descôtes, directrice de l’AEFE.

« Ces établissements sont des lieux où les cultures 
se rencontrent et où s’exercent les valeurs universelles 

liées à l’image de la France : égalité, fraternité, 
laïcité, tolérance, humanisme, esprit critique. »

 470 établissements

 Présents dans 130 pays

 �Près de 300 000 élèves, 
dont près de 110 000 Français

 �8 500 personnels titulaires, 
15 000 recrutés locaux

 �50 langues étrangères 
enseignées

 �12 000 bacheliers/an :
94 % de réussite, dont 2/3 
avec mention

Repères

éducation et formation

Partir en mobilité internationale 
avec les programmes européens
L’agence Europe-Éducation-Formation France (2e2f ) assure la gestion 
des actions décentralisées des programmes européens d’éducation et de formation. 
Antoine Godbert, son directeur, en rappelle les principales missions et innovations.
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Une agence nationale à Bordeaux

Située à Bordeaux, L’agence 2e2f, est une structure placée 
sous la tutelle de trois ministères français, Enseignement 
supérieur et Recherche, Éducation nationale, Jeunesse et 
Vie associative, Travail, Emploi et Santé. 
Trente-trois États participent aux programmes d’éducation 
et de formation tout au long de la vie et mettent en appli-
cation sur leur territoire les programmes communautaires 
gérés par l’agence 2e2f.


